
Le théâtre Jérôme Savary, situé au sein du centre culturel Bérenger de Frédol, est 
un équipement municipal coordonné par le pôle culture, festivités et protocole.

 L’EQUIPE  
Festivités & Protocole : Lise Bochu 
Accueil & Secrétariat : Corinne Buzan et Edith Dorand 
Régisseur : Jean-Jacques Fabre
Agents Polyvalents : Christophe Granier et Thierry Salles
Coordination & Programmation : Maud Ledentu Determ 
Secrétariat général du Théâtre : Inès Niederlaender 
Entretien : Robert Vallier

Nos remerciements à l’ensemble des services de la commune qui collaborent 
régulièrement au bon déroulement des manifestations ainsi qu’aux techniciens 
intermittents.

 CONTACTS 

Théâtre Jérôme Savary
BP 27 - 34 750 Villeneuve-lès-Maguelone

04 67 69 58 00 - accueil.bdf@villeneuvelesmaguelone.fr
www.villeneuvelesmaguelone.fr - facebook : Théâtre Jérôme Savary

 LES PARTENAIRES 

Ainsi que nos collaborateurs réguliers : « Carottes’n’roll », « La Cave de 
Villeneuve » et le food-truck « Mesôtes ».

Licences n°1-1084984 / 2-1084986 / 3-1084985 
Réalisation et Impression : LR Communication 04 99 06 85 62

 ACCÈS AU THÉÂTRE  

Théâtre Jérôme Savary
Centre Culturel Bérenger de Frédol

235 boulevard des Moures - 34 750 Villeneuve-lès-Maguelone

EN VOITURE : Autoroute sortie Saint-Jean de Védas (Montpellier Ouest) 
ou Palavas (Montpellier Sud). Dans Villeneuve, suivre Centre Culturel Bérenger 
de Frédol et Théâtre.

EN TRANSPORT EN COMMUN : Tramway L4 > arrêt Garcia  Lorca, 
puis bus 32 > arrêt « Les Moures » ou « Olivier de Bohème » (à Villeneuve-
lès-Maguelone)

 ENTRÉE EN SALLE 

- Le placement en salle est libre.

- Ouverture des portes du théâtre 15 min avant la représentation.

- Les spectacles commencent à l’heure indiquée, par respect pour les artistes et 
le public il est conseillé de se présenter 15 min avant la représentation. En cas 
de retard, l’accès à la salle peut être refusé. 

- La salle est accessible aux personnes à mobilité réduite.  Afin d’organiser votre 
accueil, merci de vous faire connaître au moment de la réservation. 

- Il est interdit de filmer ou de photographier les artistes.

- Les représentations scolaires peuvent être ouvertes au public sous réserve 
des places disponibles.

- Un temps d’échange avec les artistes est proposé à l’issue des représentations
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INFOS PRATIQUES


